REGLEMENT CONCOURS

CANARI DE CHANT 

TIMBRADO ESPAGNOL
ARTICLE 1 :

Le concours est ouvert à tous les amateurs d’oiseaux approuvant le règlement ci-dessous quelle que soit leur appartenance société et fédération.

ARTICLE 2 :

Ne seront acceptés que les oiseaux Timbrado Espagnol de propre élevage, de l’année, ayant une bague reconnue par la COM.

Les exposants ayant des bagues « sociétés » ou des bagues sans numéro de souche, devront fournir une attestation de leur Président de société lors de l’envoi de leur bulletin d’engagement. Dans le cas où l’attestation ne serait pas fournie, ces oiseaux seront jugés mais non classés.

ARTICLE 3 :

Le concours comprend les classes suivantes :

	INDIVIDUEL
	C 10

	STAM
	C 11


ARTICLE 4 :

Il n’y a pas de limite inférieure ou supérieure du nombre d’oiseaux à inscrire par catégorie par éleveur. Toutefois l’organisation se réserve le droit de pouvoir diminuer le nombre d’oiseaux pouvant concourir d’un éleveur dans le seul but de faire participer le plus grand nombre d’entre nous.

ARTICLE 5 :

Les droits d’engagement seront exigés en même temps que l’inscription des oiseaux, 10 jours pleins avant le concours. Une première feuille d’engagement devra être remplie.

ARTICLE 6 :

Les oiseaux engagés dans le concours seront acheminés par le propriétaire sous sa propre responsabilité, la veille du concours. 

Si pour une raison quelconque, les oiseaux ne pouvaient être acheminés la veille, leur présentation sera autorisée le jour même du concours. Une heure limite d’arrivée des oiseaux sera précisée lors de l’inscription par l’organisation. Tout retard entraînera la disqualification des oiseaux.

L’éleveur joindra lors de l’arrivée des oiseaux une fiche d’engagement définitive.

Si pour une raison quelconque, un oiseau ne peut pas prendre place dans un stam, l’inscription des autres oiseaux se fera en individuel. 

Aucun remboursement d’engagement ne sera fait.

ARTICLE 7 :

Tout oiseau malade sera refusé.

ARTICLE 8 :

Les juges ne participeront pas à la préparation du concours. 

Les oiseaux seront présentés par les organisateurs aux juges dans des cages de chant en bois aux normes COM. L’éleveur devra fournir autant que possible ses cages, propres et sans aucun signe distinctif. 

Les graines seront placées à droite et l’eau à gauche en regardant la cage de face. Les graines fournies par l’éleveur seront temps que possible conservées. Si toutefois des graines venaient à manquer dans une cage, des graines seront fournies par l’organisation, de bonne qualité, saines et exemptes de poussières. Le mélange proposé par l’organisation sera uniquement composé d’alpiste.

ARTICLE 9 :

Les oiseaux en attente de jugement seront placés dans une pièce sombre qu’ils ne quitteront que lors du jugement. Le jour et la nuit pouvant toutefois être distingués. 20 min de lumière leur sera donné le matin afin que les oiseaux puissent manger et boire. La pièce sera à température ambiante. 

Seul le ou les passeurs seront autorisés à pénétrer dans cette pièce, sauf autorisation de l’organisation.

ARTICLE 10 :

Après avoir porté les oiseaux au juge et remis en place les oiseaux qui viennent d’être jugés, le passeur sortira les oiseaux devant être présentés au passage suivant et les placera en lumière tamisée afin qu’ils puissent s’alimenter. Dès qu’ils commenceront à chanter, ils seront recouverts avec un tissu opaque. 

Les oiseaux seront exposés le moins possible à la lumière du jour.

ARTICLE 11 :

L’ordre de passage des oiseaux sera aléatoire sans connaissance par le juge.

ARTICLE 12 :

Le jugement des oiseaux se fera dans une pièce noire ou très sombre. Les oiseaux seront placés dans une cabine de chant avec éclairage uniquement artificiel. Les dimensions de la cabine sont d’environ 90cm de large pour 70cm de profondeur et 120cm de hauteur. 

La cabine posée sur une table sera à environ 150cm du juge qui sera seul d’un côté. 

Le public pourra voir et entendre les oiseaux jugés de l’autre côté de la cabine à une distance suffisante pour ne pas gêner le bon déroulement du jugement. Il sera interdit de fumer dans la pièce.

Il peut aussi être envisagé de retransmettre le jugement sur un écran de télévision situé hors de la salle de jugement

Pendant toute la durée du jugement aucun bruit ne pourra être toléré dans la salle de jugement Toute lumière ou flash sera interdite. Toute personne pourra voir son accès à la salle de jugement refusé sous simple décision des organisateurs.

ARTICLE 13 :

Les oiseaux seront passés au juge par quatre. Les quatre cages étant présentées verticalement. Un carton ou une planchette couvrira la cage supérieure. Les oiseaux ne pourront pas se voir.

Pour les stams, les oiseaux devront tous avoir une cage avec une lettre inscrite sous le plateau de A à D correspondant à son positionnement vertical lors du jugement. La lettre A correspondant à l’oiseau le plus haut et ainsi de suite dans l’ordre alphabétique.

ARTICLE 14 :

Le jugement des oiseaux sera réalisé pendant 20min. Toutefois pour des raisons d’organisation se temps pourra être ramené à 15 min. Dans tous les cas, tous les oiseaux auront le même temps de jugement.

72 oiseaux environ seront jugés journellement par juge. 

ARTICLE 15 :

Les fiches de chant seront signées par le juge qui les remettra aux organisateurs lorsque chaque classe aura été jugée.

Le dépouillement pourra être effectué immédiatement pour ces classes.

ARTICLE 16 :

Les oiseaux ne seront remis aux éleveurs qu’à la fin de tous les jugements. Seul le passeur sera autorisé à les sortir de la pièce d’attente. 

Les fiches de jugement seront remises aux éleveurs dans les meilleurs délais. 

Les oiseaux seront manipulés le moins possible. Cependant une prise en main est possible pour vérification de bague.

ARTICLE 17 :

Les bagues des oiseaux primés pourront être vérifiées par les organisateurs. En cas d’erreur l’oiseau ou le stam sera déclassé. Une fraude entraînant la disqualification de tous les oiseaux de l’éleveur concerné. Les droits d’engagement seront perdus.

ARTICLE 18 :

Les organisateurs se réservent le droit de convoquer le juge de leur choix.

ARTICLE 19 :

Un prix récompensera :

· Les trois meilleurs oiseaux en individuel

· Les 3 meilleurs stams
· le meilleur oiseau du concours

· un lot sera également remis au juge

ARTICLE 20 :

 En cas d’égalité de pointage entre plusieurs oiseaux, c’est le juge qui sera seul habilité pour donner un classement.

ARTICLE 21 :

Les organisateurs feront toutes les démarches auprès des services vétérinaires de leur département.

Les organisateurs et les participants au concours satisferont aux obligations vétérinaires en vigueur.
ARTICLE 22 :

Les organisateurs fourniront un palmarès regroupant tous les oiseaux présents avec les numéros de bagues et pointages.

ARTICLE 23 :

Compte tenu des soins qu’ils s’engagent à donner aux oiseaux qui leur seront confiés et d’appliquer à la lettre le présent règlement, les organisateurs ne peuvent  être tenus pour responsables des mortalités, pertes, disparitions ou vols qui pourraient avoir lieu durant le concours.

ARTICLE 24 :

Le droit d’image de toute la manifestation sera la propriété du club organisateur. Il restera acquis. 
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